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Détermination dans le cadre de l’application de l’art. 5 de l’Ordonnance du 8 septem-
bre 2003 entrée en vigueur le 1er janvier 2004 

Monsieur le Chef de service, 

Nous donnons suite à votre courrier du 2 juin 2006, dont nous vous remercions, concernant 
l’objet cité en marge . 

Comme vous l’avez relevé, l’Ordonnance du 8 septembre 2003 fixant les normes de calcul 
de l’aide matérielle de la loi sur l’aide sociale stipule à son article 5 al. 1 que l’aide matérielle 
minimale pour l’entretien (minimum vital absolu) prévue à l’article 4a al. 2 LASoc est de 15% 
inférieure aux montants forfaitaires fixés à l’article 2 de cette ordonnance. Il s’agit en fait 
d’une réduction appliquée en cas de refus d’une mesure d’insertion sociale. Mais cette 
même réduction est aussi applicable par analogie, selon l’article 5 al. 2 de l’ordonnance pré-
citée, pour les personnes bénéficiaires de l’aide sociale en cas de manquements graves. 

Par ailleurs, la Conférence suisse des institutions d’action sociale (CSIAS) précise égale-
ment dans ses recommandations (A.8.3) que la réduction du forfait pour l’entretien en cas de 
sanction est de 15% au maximum, calculée sur le forfait pour l’entretien et appliquée pour 
une durée maximale de 12 mois. 

Enfin, une réduction de 15 % calculée sur le découvert de budget serait erronée, puisque ce 
montant peut englober également d’autres frais, tels que le loyer. 

Par conséquent, en réponse à votre question, nous affirmons que dans tous les cas de figu-
res, la réduction de 15% appliquée en cas de manquements graves (art. 5 al. 2 de 
l’ordonnance précitée) est calculée sur le forfait pour l’entretien (art. 2 de 
l’ordonnance). Rappelons toutefois, que l’application de cette réduction à titre de sanction 
est soumise au principe de proportionnalité et que la Commission sociale dispose d’une 
marge d’appréciation dans la limite du taux de 15%. 

En espérant avoir répondu à votre demande, nous vous adressons, Monsieur le Chef de 
service, nos salutations les meilleures. 
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